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Lille le 17 septembre 2001
INFOS I ELECTIONS

Objet / annulation des 3 concours par le Conseil d'Etat

Les services administratifs étant très sollicités à ce sujet, nous vous donnons les précisions suivantes :

En date du 10 septembre 1997, le Ministère de l'Intérieur écrivait à la F.C.F. que

"Le Conseil d'Etat considère que dans le cadre fixé par la loi 94-508 du 23 Juin 1994, les statuts doivent concilier les exigences de la liberté d'association, principe à valeur constitutionnelle reconnue par la loi de juillet 1901, avec les seules limitations que lui apporte la loi 94-508. Celle-ci dispose que les associations sont obligatoirement affiliées à la Fédération Nationale, laquelle organise, les conditions générales de leur activité et contrôle sa conformité aux dispositions du décret d'application de la loi. Toute disposition des statuts qui va au delà des attributions qui lui sont ainsi conférées, est donc entachée d'illégalité".

Pour le Conseil d'Etat,il faut tenir compte de la nouvelle législation, nos statuts doivent être conformes à la loi du 1er juillet 1901, à la loi du 23 juin 1994, au décret du 18 décembre 1995 et aux statuts types du 15 octobre 1991.

Le Conseil d'Etat a refusé les anciennes dispositions de l'art. 7 du Règlement Intérieur (3 concours) le considérant en illégalité avec la loi de 1901 et des art. 35-36.37 qui mettent en place une organisation exorbitante du droit commun.
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